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Le Maire de la Commune de Lons

Ville de

LON S Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
I‘;Alairie E§1e Lor:jsD ' Considérant qu’il convient pour des raisons de gestion du Centre Social
e Municipal de réglementer sa fermeture,

64144 LONS Cedex

ARRETE

Article 1%, :
Les secteurs suivants du Centre Social Municipal seront fermés :

CRECHE CROQ’LUNE :
Le vendredi 15 mai 2026 et le lundi 13 juillet 2026,
Du lundi 27 juillet au vendredi 14 aoiit 2026 inclus

CRECHE PERLIC PETITE ENFANCE :
Le vendredi 15 mai 2026 et le lundi 13 juillet 2026,
Du lundi 27 juillet au vendredi 14 aofit 2026 inclus

JARDIN D’ENFANTS :
Le vendredi 15 mai 2026 et le lundi 13 juillet 2026,
Du lundi 27 juillet au vendredi 14 aofit 2026 inclus

Article 2°™¢:

Les usagers seront avertis par affichage du présent arrété & la porte du Centre Social Municipal, des
créches, du Pble Jeunesse, A.L.S.H et de la Maison de 1a Petite Enfance.

Article 3% :

Copie du présent arrété sera adressée a :
- Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
- Madame la Directrice du Centre Social Municipal de Lons, pour notification.




